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Point d'introduction 

Codes st désignations selon décrat du 18 avril 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR cineNT 
classification des dé plus Valorisation | Valorisation 

Li n se es énergétique | énergétique ajout 
ou matière | ou matière 

DÉCHETS PROVENANT DE L'EXPLORATION ET DE L'EXPLOITATION 
mn DES MINES ET DES CARRIERES AINSI QUE DU TRAITEMENT 

PHYSIQUE ET CHIMIQUE DES MINERAUX 

Ï “0101 Déchets provenant de l'extraction des minéraux TE Me nee sé 
| | 01.01.01 déchets provenant de l'extraction des minéraux x 

| 1010 ]métatitères 1 _ 
| : déchets provenant de l'extraction des minéraux 

| 01:01:02 non métatitères D Lx | L 
Déchets provenant de la préparaïon des minéraux x 

[Déchets provenant de la transformation physique et chimique | 
des minéraux métallifères 

01.05.01 LE F = x = 
01.03.02 X 
01.03.03 X 
01.03.05° eus contenant des substances x 

01 0306 stériles autres que ceux visés aux rubriques OT : 
es 03 04 et O1 03 05 

autres déchets contenant des substances 
01.03.07° dangereuses provenant de la transformation x 

— physique et chimique des minéreaux 
métallifères 

déchets ds poussières st de poudres auires que 

010308 Lx visés à la rubrique 01.03 07° LS . 

01.03.09 boues rouges Issues de la production d'alumine x 
ns autres que celies visées à la rubrique 01 03 07 

01.03.89 [déchets non spécifiés ailleurs de x : 

[Déchets provenant de la transfonnation physique ef chimique ue 
des minéraux non métallifères 

Î 01.04.01 ] x = 
01.04.02 EE x 
01.04.03 X : 
01.04.05 X = 

01.04.06 __ | pe x 
déchets contenant des substances dangereuses 

01.04.07*  |provenant de la transformation physique et x 
| chimique des minéraux non métallifères 

| 01.04.08 déchets de graviers et débris de pierres autres x 

| Re que ceux visés à la rubrique 01 04 07 

| 01.04.09 déchets de sable et d'argile EE x 

| décheis de poussières et de poudres autres que 
| 01,04,10 ceux visés à la rubrique Ot 04 07 x x 

| déchets de la transformation de la potasse et 
| 01.04.11 des sela minéraux autres que ceux visés à la x 

rubrique 01 0407 

{stériles et autres déchets provenant du lavage el 

01.04.12 du nettoyage des minéraux autres que ceux x 

j'sés aux rubriques 01 04 07 et 01 04 11 

Tdéchets provenant de {a tailles et du sciage des 

| 01.04.13 jpierres autres que ceux visés à la rubrique 01 x 

| 04 07 

| 01.0499 [déchets non spécifiés ailleurs x 
"22 —] — aus — 
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à ta | N'exisie cru TUYERE TOUR 
classification des déchets plus | Valorisation Valorisation | Valorisation CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 
ou matière | ou matière 

01.05 Boues de forage et autres déchets de forage 

01.05.01 ] Ï X 
boues et autres déchets de forage contenant de 

[01.05.04 l'eau douce x x X 

. boues et autres déchets de forage contenant 

01.05.05" lues hydrocarbures E ë 
+ [boues et autres déchets de forage contenant 

Dose des substances dangereuses Ë : 

[01.05.99 déchets non spécifiés allleurs X X 

DECHETS PROVENANT DE L'AGRICULTURE, DE L'HORTICULTURE, 
02 DE L'AQUACULTURE, DE LA SYLVICULTURE, DE LA CHASSE ET DE 

LA PECHE AINSI QUE DE LA PREPARATION ET DE LA 
TRANSFORMATION DES ALIMENTS 

62.01 Déchets provenant de l'agriculture, de l'hosticullure, de . = 
" l'aquaculture, de la syiviculture, de la chasse et de la pêche 

02.01.01 boues provenant du lavage el du nettoyage x X X 

02.01.03 déchets de tissus végétaux x X X 
décheis de matières plastiques {à l'exclusion 02.01.04 [ie embatiages) x x 
fèces, urine et fumier (y compris pallle souillée), 

02.01.07 eïMuents, collectés séparément el traités hors x X 
site 

. déchets agrochimiques contenant des 

02.01.08 substances dangereuses 2 

déchets agronomiques autres que ceux visés à 
02.01.08 | rubrique 02 01 08 ë 
[02.01.99 déchets non spécifiés ailleurs X X 

02.02 Déchets provenant de la préparation et de la transformation de! 

" Ha viande, des poissons et autres aliments d'origine animale 

[02.02.01 boues provenant du lavage st du netioyage X X 
[02.02.02 déchets de tissus animaux x 

mallères impropres Aa consommation ou à ja 
02.02.03 transformation È = 

boues provenant du traitement in situ des 
[02.02.04 leffiuents x 

02.02.99 déchels non spécifiés ailleurs X 

Déchets provenant de la préparation et de la transformation 
des fruits, des légumes, des céréales, des hulles alimentaires, 

02.03 du cacao, du thé et du tabac, de la production de conserves, 
de ta production de levures el d'extraits de levures, de la 
préparation et de la fermentation de mélasses 

boues provenant du lavage, du nettoyage, de 
02.03.01 H'épluchage, de la centrifugation et de la X X 

séparation 

02.03.02 déchets d'agents de conservation X 
02.03.03 déchets de l'extraction aux solvants X X 

matières impropres à la consommation ou à la 020304  nstormaton x x | | 

bouss provenant du traitement În situ des 
02.03.05 'eMuents x x 

02.03.99 déchets non spécifiés ailleurs x X 

02.04 Déchets de la transformation du sucre 
Terre provenant du Tavage et du netioyage des 

02.04.01 betteraves x X 

02.04.02 carbonate de calcium déclassé ___X X x 
Boues provenant du traitement In si des 

02.04.03 effluents X x 

[02.04.09 décheis non spécifiés ailleurs X x 

02.05 Déchets provenant de l'industrie des prodults faitiers 

malères Impropres à Ta consommation où à la 
02.05.01 transformation ra x X 

boues provenant du traitement in situ des 
02.05.02 'euents x x 

[02.05.89 déchets non spécifiés ailleurs X x   
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à a | N'existe CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets plus | ajorisation Valorisation | Valorisation CIMENT 

atère énergétique | énergétique sjout 
me ou matière | ou matière 

02.06 Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie 

matières impropres à la consommation ou à la 
02.05.01 transformation x x 

02.06.02 déchets d'agents de conservation X 
boues provenant du traltement in situ des 

02.06.03 'eMuents x x 

[02.06.89 déchets non spécifiés allleurs X 

02.07 Déchets provenant de La production de boissons alcooliques et| 

k non alcooliques (sauf café, thé et cacao) 

déchets provenant du lavage, du nettoyage et 

02.07.01 de la réduction mécanique des matières X x 
premières 

[02.07.02 déchets de ia distillation de l'alcool X 
02.07.03 _— [déchets de trallement chimiques X TT 

matières impropres à la consommation ou à la 
0207.04 |pansformation E Li 

boues provenant du traitement in situ des 
02.07.05 letfuents x X 

02.07.99 déchets non spécifiés ailleurs X* X 

DECHETS PROVENANT DE LA TRANSFORMATION DU BOIS ET DE LA 
PRODUCTION DE PANNEAUX ET DE MEUBLES, DE PATE À PAPIER, 
DE PAPIER ET DE CARTON 

0301 Décheïs provenant de fa transformalion du bois el de 1a 
à fabrication de panneaux et de meubles 

[03.01.01 déchets d'écorce et de liège X X 
03.01.02 X 
03.01.03 X 

sciure de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux 

030104* |de particules et placages contenant des x x 

substances dangereuses 

sciure de Bois, copeaux, chutes, bois, panneaux 
03.01.05 de particules et placages autres que ceux visés * x 

à la rubrique 03 01 04 
03.01.99 déchets non spécifiés ailleurs X X 

03.02 Déchets des produits de protection du bois 
. [composés organiques non halogénés de 

030201" |protection du bois % : 
produits de protection de Bois non spécifiés 

03.02.99 lailteurs X 

03.03 Déchets provenant de la production et de 1a transformation de 
à papier, de carton et de pâte à papier 

03.03.01 déchels d'écorce et de bois X X 
liqueurs vertes (provenant de ta récupération de 

03.03.02 liqueur de cuisson) X x 

[05.03.04 x 
boues de désencrage provenant du recyclage 

05.03.05 du papier x X 

[03.03.06 X 
refus séparés mécaniquement provenant du 

03.03.07 broyage de déchets de papier et de carton x à 

[03.03.09 déchets de boues résiduaires de chaux X X X 
refus fbreux, boues de fibres, de charge el de 

03.03.10 couchage provenant d'une séparation x x 

mécanique 

boues provenant du trallement in situ des 
03.03.11 effluents autres que celles visées à la rubrique X x 

03 03 10 
[03.03.99 déchets non spécifiés allleurs X X   
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR 

classification des déchets plus | ajortsation | Vetorisation| Valorisation | CIMENT 
matière énergétique | énergétique ajout 

ou matière | ou matière 

04 DÉCHETS PROVENANT DÉS INDUSTRIES DU CUIR, DE LA FOURRURE | … IPESSRREES 
ET DU TEXTILE 

4.01 Déchets de l'industrie du cuir 

Te X x 

| Déchets de l'industrie textile 

(040201 ne x ae 
04.02 02 x E 
04.02.03 X. 

| (04.02.04 X 
| [04.02.05 X 

04.02.06 —= x 
04.02 07 = X 
(04.02.08 _. X 

maléiaux composlies (textile imprégné. É 
[04.02.09 élastomère, plastomère) x ES x 

matières organiques issues de produits naturels x 

{par exemple, graisse, cire)" 

| [3 x 
04.02.14 déchets provenant ions contenant des x 
04.02.15 déchets provenant des finitons autres que ceux x x 

.  lteintures et pigments contenant des substances 
04.02.16 |dangereuses x 

teintures et pigments autres que ceux visés à la 
940247 lrubrique 04 02 16 . 

‘boues provenant du traltrement In situ des Er 
Î 04.02.19* \efluents contenant des substances x x 
Î L dangereuses —_ 

{boues provenant du traltrement in situ des 
| 040220  |efuents autres que celles visées à la rubrique x x 

| sacs J04.0218 
04.02.21 (fibres textiles non ouvrées x X 

l 04.02.22 [fibres textiles ouvrées x x 

04.02.58 [déchets non spéciiés ailleurs Lx x TE 

DECHETS PROVENANT OÙ RAFFINAGE DU PETROLE, DE LA 
05 {PURIFICATION DU GAZ NATUREL ET DU TRAITEMENT PYROLYTIQUE 

DU CHARBON 

{05.01 Déchets provenant du raffinage du pétrole | 

EEE : x 
05.01.03* {boues de fond de cuves Pi X X 
05.01.05 hydrocarbures accidentellement répandus X X | 

Iboues contenant des hydrocarbures provenant 

05.0106* des opérations de maintenance de l'installation * X 
Lou des équipements 

| 1050108° _jautres goudrons et bitures En X 

| (boues provenant du traitement in situ des 

05.01.09* effluents contenant des substances x 
dangereuses 
Tboues provenant du traitement In alu des 

05.01.10 Lefluents autres que celles visées à la rubrique x x 

| (05 0109 
| ‘boues du traltement de l'eau d'alimentation des 

PEOUTS chaudières * * 
|déchets provenant des colonnes de 

A [refroidissement x x 

105.01.15° __jasgiles de fitration usées x 
0501.99 __ |déchets non spécifiés ailleurs | x 

_JEstelyseurusés x == 
Argiles de filtration usées a x 

05.06 Déchets provenant du traitement pyrolytique du charbon 

' “(050603 Jautres goudrons [ EE x 
| [déchets provenant des colonnes de =] 
| 05.06.04  |erroidissement DES : 
Î 050699 _ |déchets non spécifiés ailleurs I x 
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'existe cru TUYÈRE TOUR 
classification des déchets Plus | Vajorisation | Valorisation Valorisation |  CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 
ou matière | ou matière 

06 DECHETS DES PROCEPES DE LA CHIMIE MINERALE 

06.02 Déchets provenant de la FFOU de bases 

06.02.01° _ hydroxyds de calcium X 
06.02.03* __]hydroxyde d'ammonium X X 
[06.02.99 déchets non spécifiés allleurs X 

06 03 Déchets provenant de la FFOU de sels et leurs solutions et 
d'oxydes métalliques 

06.03.01 X 
oxydes métalliques autres que ceux visés à la 

06.05.16 lubrique 06 03 15 È _ 
06.03.99 déchets non spécifiés ailleurs x 

Déchets contenant des métaux autres que ceux visés à la 06.04 section 06.03 —_— ne souhaite plus cette rubrique pe 

06.05 Boues provenant du traitement in situ des efftents 
06.05.01 X 

boues provenant du traitement in situ des 

06.05.02°  |efluents contenant des substances x x x 
dangereuses 

boues provenant du traitement in situ des 

06.05.03 leMuents autres que celles visées à la rubrique X X * 

06 05 02 

Déchets provenant de la FFOU de produits chimiques 
06.06 contenant du soufre, de la chimie du souffre et des procédés 

de désulfuration 

060501 | x 
060699 [déchets non spécifiés ailleurs X X 

06.08 Déchets provenant de la FFDU du silicium el des dérivés du FE 
L silicium 

06.08.01 77 [ x 
060898 __|décheis non spécifiés ailleurs X x 

06.08 Déchets provenant de la FFDU des produits chimiques 
° contenant du phosphore et de la chimie du phosphore 

06.09 01 x ge = = = 
06.09.02* scores phosphoriques 

déchets de réactions basées sur le calcium 
06.09.03° {contenant des substances dangereuses ou x x x 

contaminées par de telles substances 

déchets de réacilons basées sur le calcium 
DE,09:94 autres que ceux visés à la rubrique 06 08 03 : à 2 u 
[06.09.99 déchets non spécifiés ailleurs X 

06.11 Déchets provenant de la fabrication des pigments _ 
‘ inorganiques el des opadifiants 

déchets de réactions basées sur le calcium 
06-1101 provenant de la production de dioxyde de titane x x D) a 

06.11.99 déchets non spécifiés ailleurs X X x x 

06.12 Déchets provenant de la production, de l'utilisation et de la x 
L régénération des catalyseurs 

06.13 Déchets des procédés de la chimie minérale non spécifiés 

° lallteurs { à l'exception de 06.13.01) Re 
06.13.02*___ [charbon actif usé (sauf rubrique 06 07 02} X 

06.13.03 noir ds carbons X__ 
06.13.05* _[sules X X 
06.13.99 déchets non spécifiés ailleurs x x X 
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets plus | Laiorisation Valorisation | Valorisation CIMENT 

énergétique | énergétique ajout 
matière 

ou matière | ou matière 

07 DECHETS DES PROCEDES DE LA CHIMIE ORGANIQUE 

07.01 Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et| 

° utilisation (FFDU) de produits organiques de base 

07.01.01° eaux de lavage et liqueurs mêres aqueuses X X 

07.01.02 X = 
. autres soivanis, liquides de lavage et liqueurs 

MES mères organiques X 
07.01.06 x 

: autres résidus de réaction et résidus de 
07.01.08 distillation X L x x 

07.01.10°__jautres gâteaux de filtralon et absorbanis usés X X X 
boues provenant du traitement in situ des 

07.01.11* efuents contenant des substances X x 

dangereuses 

boues provenant du traitement in situ des 

07.01.12 effluents autres que celles visées à la rubrique X Xx x 

07 01 11 
[07.01.99 déchets non spécifiés ailleurs X x 

07.02 Déchets provenant de la FFOU de matières plastiques, 

" caoutchouc et fibres synthétiques 

07.02.01 ‘eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses x 

07.02.02 X 
. autres solvants, liquides de lavage et liqueurs 

nes mères organiques : Li 

07.02.08 KT … 
. lautres résidus de récalion et résidus de 

07.02.08 distilation x x 

07.02.10 ___ [autres gâteaux de filtration el absorbants usés 
boues provenant du traitement in situ des 

07.0211*  |effluents contenant des substances x x 
dangersuses 

boues provenant du traitement in situ des 

070212  leffluents autres que celles visées à la rubrique x x 
07 02 11 

07.02.13 déchets plastiques X X 

. _|décheis provenant d'additifs contenant des 
07.02.14 substances dangereuses Eu u 

décheis provenant d'addltifs autres que ceux 

070215  |\isés à le nibrique 07 02 14 1 É 
07.02.16 ___|déchets contenant des silicones dangereux X X 

déchets contenant des siliconesautrss que ceux 
Dour mentionnés sous 07 02 16 Ë Ë 
07.02.99 déchets non spécifiés ailleurs x X 

07.03 Déchets provenant de la FFOU de teintures et pigments (sauf 

° section 06.11} 

07.03.01*___|eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses X. x 
07.03.02 X 

. autres solvants, liquides de lavage et liqueurs 

Dose méres organiques S : 
07.03.06 . X 

. Jeutres résidus de réaction et résidus de 
07.03.08" \disuiteton ë 
07.03.10* __ [autres gâteaux de filtration et absorbants u565 x 

boues provenant du traitement in situ des 
07.03.11*  |eMuents contenant des substances x x 

dangereuses 

boues provenant du traitement In situ des 

07.03.12 effluents autres que celles visées à la rubrique x X 

070311 
07.03.99 déchets non spécifiés ailleurs X X                      
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'exste CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets Plus | ajorisation Valorsation| Valorisation | CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 
ou matière | ou matière 

Déchets provenant de la FFOU de produits phytosanitaires 
07.04 \organiques (sauf rubriques 02.01.08 et 02.01.09), d'agents de — 

{protection du bois {sauf section 03.02) et d'autres blocides 

07.04.01 _ Jeaux de lavage et liqueurs mères squeu = x X_ 
orosne  |eutes solvants, liquides de lavage et liq . 

TT mères organiques 

. Jautres résidus de réaction el résidus de 
07.04.08" |gistitation x _ 
07.0410° _Jautres gâteaux de filralon et absorbanis usés x X—— 

| boues provenant du traltement In situ des 

| 07.04.11* effluents contenani des substances x x 
Î dangereuses 

| Îboues provenant du trafiernent in situ des 
07.04.12 ‘eMuents autres que celles visées à la rubrique x x 

07 04 11 . He à 
. [déchets solides contenant des substances 07.04.13 on x _ 

07.04998  |déchets non spécifiés ailleurs X x 4 

07.05 Déchets provenant de ia FFDU de produits pharmaceutiques 

X X _ 
X 

. autres solvants, liquides de lavage et liqueurs | 070504 |oéres organiques x x 

1070506 _| | X 
| . lautres résidus de réaction et résidus de FU 
07.05.08" ldistitation SEX $ 
07.05.10* __Jautres gâteaux de filtration et absorbants usés X x 

boues provenant du trallement in silu des 
070511  |effluents contenant des substances x x 

idangereuses 
Îboues provenant du traitement in situ des 

07.05.12 tefluents autres que celles visées à la rubrique x x 
070511 

< [déchets soîldes contenant des substances 1070543" [ngereuses _ x x 

| U Idéchets solides autres que ceux visés à la 
| 1070514 \ubrique 07 05 13 é ë 
| .07.05 99 __ déchets non spécifiés allleurs X 

07.06 Déchets provenant de la FFDU des corps gras, savons, 4 
idétergents, désinfectants et cosmétiques 

07.06.01 [eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses RE: x 
07.06.02 xX_] = 
07.06.04 autres solvants, liquides de favage et liqueurs x x 

ü7. NE x LE 
. lauires résidus de réaciion et: 

PT 0608 [aietitstion ee _ Dee | 
07.06.10 __|autres gâteaux de filtration ei absorbanis usés X X 

boues provenant du traltement in situ des 
07.06.11°  |effuents contenant des substances x x 

dangereuses — 
boues provenant du traitement in situ des 

07.06.12 effluents autres que celles visées à la rubrique X x 

07 06 11 FE _ 
07.06 99 déchets non spécifiés ailleurs x x 

or.07 Déchets provenant de la FFOU de produits chimiques fine et _ 
“ de produits chimiques non spécifiés ailleurs 

07.07.01* eaux de lavage etliqueurs mères aqueuses x X . n 
07.07.02 | X 

.  lautres solvants, liquides de lavags et liqueurs 
07.07.04" |nères organiques 2 ne 
(07.070 | Ta Xe Se 

a utres résidus de réaction ei résidus de 

TE lasititen 2 |? 
07.07.10 ___ autres gâteaux de filtration et absorbants us8s X X 

Îboues provenant du traltement in situ des 
07.07.11*  |effluents contenant des substances X x 

laangereuses — - 
Iboues provenant du traitement in situ des 

07.07.12 Muents autres que celles visées à la rubrique x x LS 

7 07 11 
07.07.99 [déchets non spécifiés ailleurs ik x     
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Codes et désignations selon décret du 18 avrii 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets Plus | Valorisation | Velerisation Valorisation | CIMENT 

matière énergétique| énergétique ajout 

ou matière | ou matière 

DECHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, 
eo DE LA DISTRIBUTION ET DE L'UTILISATION (FFOU) DE PRODUITS DE — 

REVETEMENT (PEINTURES, VERNIS ET EMAUX VITRIFIES), MASTICS 
ÉT ENCRES D'IMPRESSION 

08.01 Déchets provenant de la FFDU et du dep es et] 
: vemis 

08.01.02 = x a 
08.01.03 [ X L 

| 08.01.04 x 
[08.01.05 X 
08.01.06 x _— | 
08.01 07 — x Sato | _ + 

08.01.09 _ x 
| 080110 | x D | 

déchets de peintures et vemis contenant des 

6801.11* |solvants organiques ou d'autres substances X 
dangereuses un 

|08.01.12 déchels de peintures et vernis autres que ceux x 

Du visés à la rubrique 08 01 11 

F boues provenant de peintures ou vernis 
0801.13" contenant des solvants organiques ou autres Le x 

substances dangereuses L 

| boues provenant de peintures ou vemis autres 
| [0801-14 que celles visées à la rubrique 08 01 1 13 x E x 

À boues aqueuses contenant de la peinture ou du 
,08.01.15° vemis contenant des solvants organiques ou X x 

| autres substances dangereuses 1 

boues aqueuses contenant de la peinture ou du 7 | 
08.01.16 vernis autres que celles visées à la rubrique 08 X x 

01 15 
f 7777 Tdéchets provenant du décapage de peintures ou : 

08.01.17 vemis contenant des solvants organiques où X x 

| ____ [autres subsatnces dangereuses 

| déchets provenant du décapage de peintures oul 
(08.01.18 vemis autres que ceux visés à la rubrique 08 O1 X x 
| 17 
[ [suspensions aqueuses contenant de la pelniure TT 
(08.01.19° jou du vernis contenant des solvants organiques x x 

rt jou autres substances dangereuses 
suspensions aqueuses contenani de la peinture 
ou du vemis autres que celles visées à la x X 
rubrique 08 01 19 
[déchets de décapants de painiure ou vernis x x 
déchets non spécifiés ailleurs X _X 

08.02 IDéchets provenant de la FFDU d'autres produits de 

L Irevélement (y compris des matériaux céramiques) 

(080201  |déchets de produits de revêtement en poudre X x D 
Î boues aqueuses contenant des malénaux x x 

céramiques a ——: 
suspensions aqueuses contenant des matériaux x x 

[céramiques 
léchets non spécifiés ailleurs _ se x X 

08. 03 Déchets provenant de la FFDU d'encres d'impr —— | 

080302 | m7 x 
(080303 = E X = 

X 
boues aqueuses contenant de l'encre * x 
déchets liquides aqueux contenant de l'encre X X 

l X 
7 Idéchets d'encres contenant des substances T— * x 
__ dangereuses 

l08.03.13 [déchets d'encres auires que ceux visés à la x x 
jure rubrique 08 03 12 sie 

s bewes d'encre contenant des substances 1080814" dénperouses x x 
i lboues d'encre autres que celles visées à la 
08.03.18 rubrique 08 03 14 ë È 
:08.03.16* ns de soluilans de morsure X _X 
| . déchets de toner d'impression contenant des 
1080317 | ibstancas dangereuses x 2 

: déchets de toner d'impression autres que ceux 
[080318 |isés à Ja rubrique 0B 03 17 ë a 
108.03.19* huiles dispersées _ x _X 
08.03 __ISéchets non spécifiés ailleurs X X   
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Codes et désignations selon décret du 18 avrii 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets Plus | Valorisation | ValSrisation Valorisation |  CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 
ou matière | ou matière 

Déchets provenant de la FFOU de colles et mastics (y 
compris produits d'étanchéité) 

08.04 02 REX 
08.04.06 TEE EE 
08.04 07 X 

[08.04.08 = X 
déchets de colles el mastics contenant des 

08.04.09  |solvants organiques ou d'autres subsiances x 

Êne dangereuses = 
déchets de colles el mastics autres que ceux 

06.04.10 visés à ta rubrique 08 04 09 LL x _ 
boues de colles et masücs conienani des : 

08.04.11° solvants organiques ou d'autres substances x x 
|____ [dangereuses HT: 

boues de colles et mastics autres que celles 
joB na __ [visées à la rubrique 08 04 11 a: # 
| boues aqueuses contenant des colles ou 

}08.04.13° mastics contenant des solvants organiques ou X x 

( d'autres substances dangereuses à : 
boues aqueuses contenant des colles ou 

Î 08.04.14 mastics autres que celles visées à la rubrique X x 

| | 08 04 13 1 
| décheis liquides aqueux contenant des colles ou 

| 0804.15* |mastics contenant des solvants organiques ou x 
| d'autres subslances dangereuses nn J 
| déchets liquides aqueux contenant des colles ou 

| | 08.04.16 mastics autres que ceux visés à la rubrique 08 X 

04 15 
08.04.17° [huile de résine x 
08.04.89 __ [déchets non spécifiés oileurs X x 

68 IDECHETS DE L'INDUSTRIE PHOTOGRAPHIQUE 
Î T nt — 

109.01 IDéchets provenant de l'industrie photog) 
| |! 
FT Î , [bains de développement aqueux contenant un 1 | (0901.01 [ocivateur x x 

| 108 01.02* LL de développement aqueux pour plaques x x 
set nr 

| 09.01.03* [bains de développement contenant des solvants x X 

09.01.04 ___|bains de fixation i = X x 
. [bains de blanchiment et bains de 

| 6901.08 |banchimentixation au ES 
pellicules et papiers photographiques sans 

DS:o on argent ni composés de l'argent aEË x a à 
09.01.10 E photographiques à usage unique sans x 

(09.01.99 [déchets non spécifiés ailleurs L = E X 

10 DECHETS PROVENANT DE PROCEDES THERMIQUES 

1001 Déchets provenant de centrales électriques et autres de i= ni] 
installations de combustion (sauf chapitre 19) 

7777777" ]méchelers, scones el cendres sous chaudidre 5 
10.01.01 |(saut cendres sous chaudière visées à la x x x 

rubrique 10 01 04) L 
100102 __ cendres volantes de charbon " À À 
[10.01.03 __lcendres volantes de tourbe ef de bois non traité x x x 

Le cendres volantes et cendres sèches sous 

10.01.04" chaudière d'hydrocarbures x % 
Âdéchets solides de réactions basées sur le 

10.01.05 jealcium, provenant de Is désulfuration des gaz x x 

ide fumée 
10.01.06 | x 

boues de réactions basées sur le calcium, 

19.01.07 lorovenant de Ia désulfuraton des gaz de fumée ï x 
10.01.08 se x = 
10 01.10 EX L 

10.01.12 Ne = 
. cendres volantes provenant d'hydrocarbures 

h m5 raulsifiés employés comme combustibles * X: . 

âchefers, scores et cendras sous chaudière 
10.01.14 provenant de la coïncinération contenant des x x x 

substances dangereuses 
mêchelers, scores et cendres sous chaudière Ma 

10.01.15 provenant de la coïncinération autres que ceux x x x x 

visés à la rubrique 10 01 14 __ 
. [cendres volantes provenant de la coïncinération AT 

(19.01:16*_ |contenant des substances dangereuses * x fx           
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets Plus | Valorisation Valorisation | Valorisation CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 
ou matiére | ou matière 

cendres volantes provenant de la coïncinération 
RROIEE autres que celles visées à la rubrique 10 01 16 a 2 E a 

. [déchets provenant de l'épuralion des gaz 
1001:18 contenant des substances dangereuses u x = 

déchets provenant de l'épuration des gaz autres 

10.01.19 que ceux visés aux rubriques 10 01 05, 10 01 07 x x X x 
et 10 01 18 
boues provenant du traitement in situ des 

1001.20°  |efiuenis contenant des subsatnces x x x 
dangereuses 

boues provenant du traitement in situ des 
10.01.21 eMuenis autres que celles visées à la rubrique x X x x 

10 01 20 Lo 
boues aqueuses provenant du neticyage des 

1001.22* |chaudières contenant des substances x x X 
dangereuses 

boues aqueuses provenant du netioyage des 

10.01.23 chaudières autres que celles visées à la X x X 
rubrique 10 01 22 

10.01.24 sables provenant de lits fluidisés x X X 

déchets provenant du stockage et de la 

1001.25 préparation des combustibles des centrales à x X X 

charbon 
déchets provenant de l'épurallon des eaux de 

1001.26 |cefridissement Es u E 
10.01.99 déchets non spécifiés ailleurs x x x 

Déchets provenant de l'industrie de l'industrie du fer st de 
LES l'acier 

déchets de laitiers de hauts foumeaux et 
10.02.01 loadéres * x 
10.02.02 laitiers non traités x X 
10.02.03 X 
10.02.04 TX 
30.02.05 X 
10.02.06 X 

. [déchets solides provenant de l'épurallon des 
Leon fumées contenant des substances dangereuses u oil En Ë 

décheis soildes provenant de l'épuration des 
10.02.08 fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 x X X x 

02 07 
10.02.10 batiltures de laminoir X x x 

10.02.11 déchets provenant de l'épuration des eaux de x 
” refroidissement contenant des hydrocarbures 

déchets provenant de l‘épuration des eaux de 
100212 refroidissement autres que ceux visés à la x 

rubrique 10 02 11 
boues et gâteaux de filtration provenant de 

100213°  |Fépuration des fumées contenant des X 24 x 
substances dangereuses 
boues el gäleaux de filtration provenant de 

10.02.14 l'épuration des fumées autres que ceux visés à x x X x 
ta rubrique 10 02 13 

10.02.15 autres bouss et gâteaux de filtration X X. X X 
10.02.99 déchets non spécifiés ailleurs X x X X 

10.03 Déchets de la pyrométallurgle de l'aluminium 

10.03.01 X 
10.03.02 déchets d'anodes X X 
10.03.03 X 
10.03.04" [scores provenant de la production primaire x 
100305 _|déchets d'alumine x x __ x 
10.03.06 X 
10.03.07 X 
10.03.08° {scores salées de production secondaire X X X 
10.03.09° crasses noires de production secondaire x X 

10.03.11 X 
10.03.12 X 
10.03.13 X 
10.03.14 X 
10.03.16 rl que celtes visées à la rubrique x 

= décheis goudronnés provenani de Ta fabrication 
po des anodes Ë Ë 

déchets crabonés provenant de la fabrication 
10.03.18 des anodes autres que ceux visés à la rubrique X X 

100317 
. poussières de filtration des fumées contenant 

10.03.19 des substances dangereuses x ù Æ 

10.03.20 poussières de filtration des fumées autres que x x x x   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    celles visées à la rubrique 10 03 19             
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 rolatif àla | N'edste CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets Plus | alonisation | Valsrisation Valorisation |  CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 
ou matière | ou matière 

autres fines et poussières (y compris fines de 
10.03.21* broyage de crasses) contenant des substances X X x 

dangereuses 

autres fines et poussières {y compris fines de 
10.03.22 broyage de crasses) autres que celles visées à x X x x 

la rubrique 10 03 21 

. [déchets solides provenant de l'épuration des 
10.03.23 fumées contenant des substances dangereuses = ù 9 

déchets solides provenant de l'épuration des 
10.03.24 fumées auires que ceux visés à la rubrique 10 x x X X 

03 23 
[boues et gâteaux de filtration provenant de 

10.03.25* répuration des fumées contenant des x x x 

substances dangereuses 

boues et gâteaux de filtration provenant de 

10.03.26 l'épuration des fumées auires que ceux visés à x x x x 
la rubrique 19 03 25 

10.03.27° déchets provenant de l'épuration des eaux de x x 
refroidissement contenant des hydrocarbures 

déchets provenant de l'épuration des eaux de 
10.03.28 refroidissement autres que ceux visés à la x x x 

rubrique 10 03 27 

déchets provenant du traitement des scores 
10.03,29°  |saïées et du traitement des crasses noires x x X 

contenant des substances dangereuses 

déchets provenant du traitement des scores 
10.03.30 salées el du traitement des crasses noires x x X 

autres que ceux visés à la rubrique 10 03 29 

10.03.99 déchels non spécifiés ailleurs X X X X 

10.08 Déchets provenant de la pyrométallurgie d'autres métaux non 
© ferreux 

10.08.01° x 
10.08.02° X 
10.08.03° X 
10.08.04 fines et poussières x 
10.08.05° X 
10.08.06° X 
10.08.07" X 

. [scores salées provenant de la production 
jee primaire et secondaire 2 
10.08.09 autres scories X 

crasses et écumss autres que celles visées à la 

10.08.11 |subrique 10 08 10 x 
. [déchets goudronnés provenant de la fabrication 

nor des anodes Ë 
déchets carbonés provenant de la fabrication 

10.08.13 des anodes autres que ceux visés à a rubrique x 
10 08 12 

10.08.14 décrets d'anodes x 
. poussières de filtration des fumées contenant 

10.08.15 des substances dangereuses = 
10.08.16 poussières de fittration des fumées autres que x 

ss celles visées à la rubrique 10 08 15 
boues et gäteaux de filtralilon provenant de 

10.08.17*  |l'épuration des fumées contenant des x x 
substances dangereuses 

boues et gâteaux de firalon provenant de 
10.08.18 l'épuration des fumées autres que ceux visés à x x 

la rubrique 10 08 18 
10.08.19° déchets provenant de l'épuration des eaux de x x 

ss refroidissement contenant des hydrocarbures 
déchets provenant de l'épuration des eaux de 

10.08.20 refroidissement autres que ceux visés à la x x 
rubrique 10 06 19 

10.08.99 déchets non spécifiés ailleurs x x 

10.09 Déchets de fondere de métaux ferreux | 

19.09.01 X 
10.09.02 x 
10.09.03 laitiers de four de fonderie x X 
10.09.04 X 

noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi 

10.09.05*  |la coulée contenant des substances X 
dangereuses 

noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi 

10.09.06 la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 x 
08 05 

1009.07 [noyaux et moules de fonderis ayant subl la x     coulée contenant des substances dangereuses             
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYÈRE TOUR 
classification des déchats Plus | Valorisation Valorisation| Valorisation CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 
ou matière | ou matière 

] 7 ]noyaux el moules de fonderie ayant subl la 
| 10.09.06 coulée autres que ceux visés à | rubrique 10 09! x 

07 
Ft ce. (poussières de filtration des fumées contenant 
10.09.08" Les substances dangereuses Ë c Li 

poussières de filtration des fumées autres que 

10.09.10 7° lcaites visées à 12 rubrique 10 09 09 ë ë _ 
| : autres fines contenant des substances 

| 190811" \dengereuses * * 
| 10.09.12 autres fines non visées à la rubrique 10 09 11 X 

. déchets de lianis contenant des substances 

Me LE se * 
ts de liants autres que ceux visés à la 

10.08.14 °° lubrique 10 09 13 E 
. jrévélateur de criques usagé conlenant des 

Aposns lsubatances dangereuses x is 

(révélateur de criques usagé autre que celui visé 
100916 à la rubrique 10 09 15 x 
100999 [déchets non spécifiés ailleurs x 

Déchets de fonderie de métaux non ferreux z =] 
10.19 01 x TE 
10.10 02 X 
10.10.03 laitiers de four de fonderie x X 
10.10 04 RD x 

noyaux st moules de fonderie n'ayant pas subi 

10.1005*  |!a coulée contenant des substances x 
dangereuses 
noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi 

10.10.06 Ja coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 X 

SE 
101007 [royaux et moules de fonderie ayant subi la x 

à coulée contenant des substances dangereuses 

noyaux et moules de fonderie ayant subi la 

10.10.08 coulée autres que ceux visés à la eubrique +0 10] X 

07 
. poussières de firation des fumées contenant 

(1008) des substances dangereuses Eu au 
0.10.10 poussières de filtration des fumées autres que x x 

7 jcefles visées à la rubrique 10 10 09 ù 
110.10.11°_ |autres fines contenant des substances 3 X X 
10.10.12 autres lines non visées à la rubrique 10 10 11 X X 

Ï . [déchets de liants contenant des substances 

[0101 | Jaonçereuses * À 
déchets de liants autres que ceux visés à la 

[01018 rubrique 101018 : 
. révélateur de criques usagé conisnant des 

[19:20:18 substances dangereuses ul x 

10.10.16 révélateur de criques usagé autre que celui visé x 
SLR à la rubrique 10 10 15 7 

i 101099 [déchets non spécifiés ailleurs x x 

ho Déchets provenant de la fabrication du verre et des produits E 
| veriers 

Tir : x 
10.11.02 x … _] 

| 10.11.03 déchets de matériaux à base de fibre de verre X E Es 

| 101108 | x 
| 1011.05 [fines et poussières ml x x 
| 10.11.08 X + 

| 10.11,09° déchets de préparation avant cuisson contenant x 
| Vs des substances dangereuses 

| l déchets de préparation avant cuisson autres qui 
l 104140 ceux visés à la rubrique 10 11 09 ji u 

Î petites particules de déchets de verre et poudre 

| 10.11.51" de verre contenant des métaux lourds (par X 

| __. Jexemple : tubes cathodiques) 
| déchets de verre autras que ceux vi 

| UE eo À È 
101113 boues de polissage et de meulage du verre x 

SA cor des substances dangereuses 
10.11.14 boues de polissage et de meulage du verre x 

Lo autres que cetles visées à la rubrique 10 13 13 ES 

1041.15 déchets solides provenant de l'épuration des x 
D fumées contenant des substances dangereuses 

n déchets sols provenant de l'épuration des 
10.11.16 fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 x 

1115 
boues et gâteaux de filtration provenant de 

10.11.17°  |l'épuration des fumées contenant des x 
substances dangereuses 
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets plus | alodsation | Veiorisation| Valorisation CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 

ou mallère | ou matière 

7 {boues et gâteaux de filtration provenant de SE 
10.11.18 l'épuration des fumées autres que ceux visés à x 

Ja rubrique 10 11 17 = ù 
déchets solides provenant du traitement in situ 

| 10.11.19" |des effluents contenant des substances x 
__Jéangereuses — | 

déchets solides provenant du traitement in situ 

10.11.20 ides effluents autyres que ceux visés à la x 
_____ Jrubrique 10 1118 LL 

11.99 7 [déchets non spécifiés ailleurs x Hs x 

10.12 Déchets provenant de la fabrication des produits en 

£ céramique, briques. carrelage et matériaux de construction 

101201  [ddcheis de préparation avant cuisson x F 
10.12.02 X 
19.12 03 fines et poussières — ee X— x 
10.12.04 NAS EE x 

boues et gâteaux de filtration provenant de 104205 |épuration des fumées x} x x 

10.12.05 moules déciassés x ni 
30.12.07 x 

déchets de produits en céramique, briques, 
10.12.08 carrelage et matériaux de construction (après x 
Le cuisson}. RE ASE REMERE M ne 

l10.12.08° déchets solides provenant de l'épuration des x x 
UT fumées contenant des substances dangerauses 

déchets solides provenant de r'épuratlon des 
10.12.10 fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 x x 

1208 
= boues provenant du traïlement in situ des 101213  |muenes x x 
10.12.89 téchets non spécifiés ailleurs x x ES X 

le 13 Déchets provenant de la fabrication de ciment, chaux et plâtre sis 
LL et d'articies e1 produits dérivés 
un mere 
Î 10.13.01 séchets de préparation avant cuisson x 

19.13.03 x _ 
déchets de calcination et d'hydratation de la 

10.13.04 {chaux x 

10.3 05 X 
fines et poussières (sauf rubriques 10 13 12 et 

10.13.06 10 13 13) x x 

boues et gâteaux de filtration provenant de 

[10.13 07 l'épuration des fumées Li æ E 
10.13.05 — mn x 7 L 

déchets provenant de la fabrication de 
10.13.11 matériaux composites à base de ciment autres x 

FE que ceux visés aux rubriques 10 13 09 et 10 13 
10 

10.13.12 déchets solides provenant de l'épuration des x 
Te fumées contenant des substances dangereuses 

déchets scides provenant de l'épuralon des 
101319 fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 x x 

j 1312 
10.13.14 [déchets et boues de béton XL 
1013.99 [déchets non spécifiés ailleurs x He     
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Codes et désignations selon décret du 48 avril 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets plus Valorisation Valorisation | Valorisation CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 
ou matière | ou matière 

DECHETS PROVENANT DU TRAITEMENT CHIMIQUE DE SURFACE ET 
111 (DU REVETEMENT DES METAUX ET AUTRES MATERIAUX, ET DE 

.L'HYDROMETALLURGIE DES METAUX NON FERREUX 

Déchets provenant du traitement chimique de surface et du 
Irevétement des métaux et autres matériaux { par exemple, 

43.07 procédés de galvanisation, de revêtement de zinc, de 

décapage, de gravure, de phosphatation, de dégralssage nn 
| alcalin et d'anodisation) 

Tboues et géteaux de fliration autres que ceux | 
| 110140 7 |üsés à 18 rubrique 11 01 09 Be E 

1101.41 liquides aqueux de rinçage contenant des : x 

| Es substances dangereuses br: 
| 11.01.12 liquides aqueux de rinçage autres que ceux x 

és lvisés à la rubrique 11 01 11 _ — 
1101.13 idéchets de dégraissage contenant des x 

ss substances dangereuses 

11.01.44 déchets de dégraissage autres que ceux visés à] x 

| HOTTE Jia rubrique 44 0118 
éluats et boues provenant des systèmes à 

| 11.01.15 |membrane et des systèmes d'échange d'ions X 
| | contenant des substances dangereuses 
| ; 11.01.16°___|résines échangeuses d'ions saturées ou usées | X 
| | 11.01.98 autres déchets contenant des substances x 

re IEPGOTEU EE 
déchets non spécifiés ailleurs É __“K:.; 

11.02 Déchets provenant des procédés hydrométallurgiques des 
D" métaux non ferreux 

11.02.02 boues provenant de l'hydrométallurgie du zinc (y| x 

DE compris jarosite et goothite) 
| rs … ” [déchets provenant de la production d'anodes x 
| ° pour les procédés d'élecirolyse aqueuse l … _ 
| déchets provenant des procédés 
| 11.02.05*  |hydrométallurgiques du cuivre contenant des x 
| substances dangereuses rm + ES 

| déchets provenant des procédés 
î 11.02.06 thydrométallurgiques du cuivre autres que ceux x 
| visés à ‘Ja rubrique 110205 es 
| .  jautres ets contenant des substances 

(10207 dangereuses nn 
| 11.02.99 idéchets non spécifiés ailleurs ne x ë 

| 141.03 Boues el solides provenant de la trempe 

| = [10302 Jauires décheis E x 

| _]échets provenant de fa galvanisation à chaud el 
| 1105.03 écheis solides provenant de l'épuralon des x 
| à fumées Rs 

11.0504° {fx utlisd = x 
11.05.99 [déchets non spécifiés ailteurs x 

DECHETS PROVENANT DE LA MISE EN FORME OÙ TRAITEMENT 
12 PHYSIQUE ET MECANIQUE DE SURFACE DES METAUX ET MATIERES 

PLASTIQUES 

Déchets provenant de la mise en forme et du traitement 

12.01 mécanique et physique de surace des métaux et matières 
| plastiques 

| L [120 maille et chutes de métaux ferreux x 
| fines el poussières de métaux ferreux x 

1 maille et chutes de métaux non ferreux x mn RSR 
12.01.04 fines el poussières de métaux non ferreux | x  E 

ldéchets de matiéres plastiques d'ébarbage et 120105 Le toumage x x 

huiles d'usinage à 
12.01.07° halogènes {pas sous forme d'émulsions où de X 

solutions} Es see 
. émulsions el solutions d'usinage sans 

12.01.09" |hajogénes x h 
12.01.10° huile d'usinage de synthèse mr 1 X __ 

boues d'usinage rs x 
.déchets de cires et graisses 1 __* 

___déchels de soudure x | 

boues d'usinage contenant des substances x 

LS {dangereuses _ 
Iboues d'usinage autres que celles visées à la 

1201.15 |ubrique 12 01 14 E (a 
120116 déchats de grenalllage contenant des x 

po substances dangereuses | 
12.01.17 idéchets de grenaillage autres que ceux visés | ë x x 

nn” ta rubrique 12 01 16   
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'axisie CRU TUYERE TOUR 

classification des déchets plus | Vajorsation | Velérisetion| Valorisation | CIMENT 
matière énergétique | énergétique ajout 

ou matière | ou matière 

{provenant du meulage et de 
12.01.18 contenant des 

et 
1201.20° {contenant des substances 

12.01.21 

01.89 
visés à 120120 

provenant du à l'eau et à la vapeur (sauf 

11 

HUILES ÊT COMBUSTIBLES LIQUIDES USAGES (sauf hulles 
alimentaires et huiles figurant aux chapitres 06, 12 et 18) 

1301 hydrauliques usagées 

13.01.05° 

13.0 
13.01 

13.01.10° 

13.01.14 
12° 

13.01.13* 

Huiles moteur, de bolte de vitesses et de lubrification usagées 

1302.02 

13 

13.02.05 chlorées à base 
13.02.06* moteur, et 

13.02.07° facilement 
autres huiles de moteur, de boîte de vitesse ei 

de lubrification 
13.02.08° 

isolantes et fluides caloporteurs usagés 

13.03. 
03, 

13. 

13.03.07° et caloporteurs non 
à base minérale 

13.03.08° 

13.03.09° 

13.03.10° 

13.04.01 provenant 

13.04.03° 

13.05.01* 

13.05.02° provenant 

13.05.03* 
13.05.05 

13.05.06° 

13.05.07° 

mélanges de déchets provenant de dessableurs 
13.05.06° de séparateurs eau/hydrocarbures  



  

Codes at désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à ja 

classification des déchets 
N'existe 

plus 

Point d'introduction 
  

CRU 
Valoñsation 

matière 

TUYERE 
Valorisation 
énergétique 
ou matière 

TOUR 
Vaiorisation 
énergétique 

ou matière 

CIMENT 
ajout 

  

13.06 Hulles usées non spécifiées par ailleurs 
  

  

ECS Combustibles iiquides usagés 
  

13.07.01*__ [fuel oil et diesel 
  

13.07.02 _jessence 
  

13.07.03* [autres combustibles (y compris mélanges) X
i
 

  

  

13.08 Huiles usagées non spécifiées ailleurs 
  

13.08.01*___ {boues ou émulsions de dessatage 
  

13.06 02° jautres émulsions 
  

1308.89 [déchets non spécifiés ailleurs   b
e
 

x]
 

  

  

14 
DECHETS DE SOLVANTS ORGANIQUES, D'AGENTS REFRIGERANTS 
ET PROPULSEURS (sauf chapitre 07 et 08} 

  

  

14.01 
Déchets provenant du dégraissage des métaux et de 

l'entretien des machines 
  

  

  

14.02 
Déchets provenant du nettoyage des texlles et dégraissage 
de produits naturels 

  

  

  

  

14.03 Déchets provenant de l'industrie éléctronique   
  

  

14.04 
Déchets provenant de réfrigérants el de gaz propulseurs 

d'aérosols   

  

  

14.06 
Déchets provenani de la récupération de solvants et de 

réfrigérants (culots de distillation) 
  

  

  

14.06 
Déchets de solvants, d'agents réfrigérants et d'agents 
propulseurs d'aérosots/de mousses organiques 
  

  

14.06.03° autres solvants el mélanges de solvants 
  

. [boues ou déchets solides contenant d'autres 
14.06.08 |sotvants     
  

EMBALLAGES ET DECHETS D'EMBALLAGES?7 ABSORBANTS, 
CHIFFONS D'ESSUYAGE, MATERIAUX FILTRANTS ET VETEMENTS DE | 
PROTECTION NON SPECIFIES AILLEURS 

  

  

  
1501 

Emballages et déchets d'emballages { y compris les déchets 
d'emballages municipaux collectés séparément) 

  

  

15.01.01 emballages en papier/carton 
  

15.01.02 emballages en matières plastiques 
  

15.01.03 emballages en bois 
  

15.01.05 emballages composites 
  

15.01.06 emballages en métange 
  

15.01.07 emballages en verre 
  

15.01.09 emballages textiles 
  

emballages contenant des résidus de 

15.01.10° substances dangereuses ou contaminées par del 

tels résidus 

x 
x
x
x
)
 

x 
D
e
e
 

x 
x
x
x
 
x
x
x
 

ID
E 

  

  

15.02 
Absorbants, maiériaux filtrants, chiffons d'essuyage et 
vêtements de protection 
  

    15.02.01 
  

absorbanis, matériaux filtrants (y compris les 

filtres à huile non spécifiés ailleurs), chiffons 
d'essuyage et vétements de protection 
contaminés par des subsiances dangereuses 

15.02.02° 

  

absorbanis, matériaux filtrants, chiffons 
15.02.03 d'essuyage et vêtements de protection autres 

que ceux visés à la rubrique 15 02 02                 
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets plus Valorisation Valorisation] Valorisation CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 

ou matière | ou matière 

16 DECHETS NON DECRIT AILLEURS DANS LA LISTE 

Véhicules hors d'usage de différents moyens de transport { y 
16,01 compris machines tous terrains) et décheis provenant du 

: démontage de véhicules hors d'usage et de l'entretien de [Te 
hicules (sauf chapitres 13, 14 at sections 16.06 et 16 08) 

| {1601.05 [pneus hors usage | x x = 
| 16.01.05 X 
| | 116.01.07* filtres à huile x x 

| patins de freins autres que ceux visés à la 
1601.12 luprique 16 01 11 x x, -l 

| 16.01.13*_._ {liquides et freins unten x nn 
| 16.01.14° antigels contenant des substances dangereuses X 

4e  lantigels autres que ceux visés à la rubrique 15 
| 16.01.15 0 14 x _ 

16.01.19 __|matères plastiques x x 
160120  [veme su 5 x x x 

composants dangereux autres que ceux visés 

16.01.21° laux rubriques 16 01 07 à 16 01 11,18 01 13 et x x 
16 0 14 À 
(composants non spécifiés ailleurs x X 
[déchets non spécifiés ailleurs x x_{ 

| = | 

| 16.02 Déchets provenant d'équipements électriques ou électroniques] ne souhaite ptus cette rubrique 

| 16.03 Loupés de fabrication et produits non utilisés 

| 160301 | x FE 

| ce ‘ . déchets d'origine minérale contenant des 
160309" |substances dangereuses x Ji x x 

| déchets d'origine minérate autres que ceux | 

| | 1ETA0  |visés a rubrique 16 0908 s * * 
| | 16.03.06° déchets d'origine organique contenant des x x 

| Rte substances dangersuses £ 
| déchets d'origine organique autres que ceux 

| 160806  |\sés à la rubrique 16 03 05 x: * 

| 1607 ÎDémas provenant du nettoyage de cuves ei füts de siockage 

et de transport {souf chapltre 05 et 13) | 
| 16.07.03 X__]_ 
| 16.07.08 x ue 
| 16.07.08° _ [déchets contenant des hydrocarbures x x 

46.07.09: Hdéchets conienant d'autres substances x x 
— dangereuses : 

16.07.99 ___ [déchets non spécifiés ailleurs X _K 

1608 _|Caialyseurs usés ete = EE 
. [catalyseurs usés contenant des métaux ou 

180807" |compoués de mélaux de transilon dangereux _ * x 
| catalyseurs usés contenant des métaux ou 

16.08.03 composés de métaux de transition non spécifiés x x 
| ailleurs nn) —— 

catalyseurs usés de craquage catalytique sur lit 
16.08.04 |quide (sauf rubrique 16 08 07} x É 
16.08.06" liquides usës employés comme calalyseurs 

. [Catalyseurs usës contaminés par des 
16.08.07 substances dangareuses à x 

16.10 Déchets liquides aqueux destinés à un traitement hors site 

P 16.10.01°  |déchets liquides aqueux contenant des x 
16.10.02 déchets liquides aqueux autres que ceux visés à] x 
= la rubrique 16 10 01 À À À À OO À | 

. [concentrés aqueux conienant des substances | 16.10.03" |engereuses x 
| concentrés aqueux auires que ceux visés à la 

161004 Eibrique 16 10 09 INA 

Déchets de revêtement de fours et réfractaires 
revêtements de fours et réfractaires à base de 

16.11.01* carbone provenant de procédés métallurgiques x 

|_____ [contenant des substances dangereuses dd nl 
revélements de fours et réfractaires à base de 

18.11.02 carbone provenant de procédés métallurgiques x 

autres que ceux visés à la rubrique 16 11 01 2 
autres revêtements de fours el réfractaires 

16.11.03*  |provenant de procédés métallurgiques x 
contenant des substances dangereuses        
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR 

classification des déchets Plus À Yatorisation | Valorisation | Valorisation CIMENT 
matière énergétique | énergétique ajout 

ou matière | ou matière 

16.11.04 de procédés métallurgiques non 
la 161103 

provenant 
46.11.05*  |de procédés non métallurgiques contenant des 

substances 

16.11.06 de procédés non métallurgiques non visés à la 
161105 

DECHETS DE CONSTRUCTION ET DE DEMOLITION { Y COMPRIS 
AE DEBLAIS PROVENANT OE SITES CONTAMINES) 

17.01 Béton, briques, tulles et céramiques 

1 

Frot. 

ou 
147.01.06° tuiles et céramiques contenant des 

substances 
tuiles et 

17.01.07 céramiques autres que ceux visés à la rubrique 

170106 

verre et 
7. 

LEZ verre 
17.02.03 

bois, verre ei plastiques contenant des 
17.02.04* dangereuses ou contaminées par 

substances 

17.03.02 ; oaneux autres que ceux 

1 

enes (y provenant 

etbouss de 
1 

17.05.03° 

et que ceux 
DOS ON 17 0503 
17.05.05° 

17.05.06 

17.05.07 

170508 |170507 
et contenant 

l'amiante 
que ceux aux 

17.06.04 17 06 O1 et 17 06 03 

. gypse 17.08.01 des substances 

base de gypse 
ME ceux visés à la 17 08 01  
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'existe CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets plus Valorisation Valorisation| Valorisation CIMENT 

matlère énergétique | énergétique ajout 
ou matière | ou matière 

DECHETS PROVENANT DES INSTALLATIONS DE GESTION DES 
19 DECHÉTS, DES STATIONS D'EPURATION DES EAUX USEES HORS —:| 

SITE ET DE LA PREPARATION D'EAU DESTINEE A LA 
[CONSOMMATION HUMAINE ET D'EAU À USAGE INDUSTRIEL 

7 figot “ ]Déchets de l'incinération ou de Ia pyrolyse de déchets L Êt EE En, E 
| 19.01.01 X Es 

19.01.03 x _ — 
19.01.04 X 

.  jgâteau de filtrallon provenant de l'épuration des 

(RO me 3 Lu 
19.01.06° (déchets liquides aqueux de l'épuration des x 

F7" __ {fumées et autres déchets liquides aqueux __ 
19.01.07* déchets secs de l'épuraïon des fumées x 
19.01.08 Î X _ + 
19.01.09 x : 

. [charbon actif usé provenant de l'épuration des 
RES _|gaz de fumées À L 
19.01.11* __ |mächefers conienant des substances x 
19.01.12 ARTE autres que ceux visés à la rubrique x x 

| [ =. [cendres volanies contenant des substances TT 

| PONT" _lasngereuses = J.. * | 
cendres volantes autres que celles visées à la faot14 que 18 01 19 x x 

18.01.15° cendres sous chaudière contenant des x 

ls “ + 

18.01.16 |à ia rubrique 19 01 15 L x 
.  |décheis de pyrolyse contenant des substances 

19.01.17 dangereuses x * 

décheis de pyrolyse autres que ceux visés à la 1901.18 brique 19 01 17 x x x 

19.01.19 sables provenant de lits fluidisés x X 
19.01.99 déchets non spécifiés ailleurs X x * 

Déchets provenant des traitements physlco-chimiques des _ 7 
19-02 déchets (y compris déchromatation, décyanuration, 

neutralisation) a 

190201 [TT RTE DEF 
19.02.02 X 

déchets prémélangés composés seulement de 

18.028 ° luéchets non dangereux * x * 
. [déchets prémélangés contenant au moins un 190204 [état dangereux x x x 

boues provenant des traitements physico- 

190205° chimiques contenant des substances * x x 
dangereuses _ Er 
boues provenant des traitements physico- 

19.02.06 {chimiques autres que celles visées à la rubrique * X x 
119 02 05 L 

. [hydrocarbures et concentrés provenant d'une 
19.02.07 séparation X x 

« [déchets combustibles liquides contenant des 
19,02.08 Lsubstances dangereuses a x # 
“Onono. déchets combusiibies sotides contenant das 
1902.07 {substances dangereuses x x 
19.02.10 déchets combusübles autres que ceux visés aux x x 

ns rubriques 19 02 08 et 19 02 09 
. [autres déchels conlenant des substances 1802.11" (éangerouses x x 

19.02.99 déchets non spécifiés aifleurs A X 

19.03 Déchets stabillsés/solidifés | 

190302 | * [ [77 
. déchets caïalogués comme dangereux, 

1909.04 ___ [partiellement stabilisés # # x 
déchets stabilisés autres que ceux visés à la 

19.03.05 rubrique 19 03 04 x x x 

. déchets calalogués comme dangereux, 

nu solidifiès ns x“ * # 
© [déchets solldifiés autres que ceux visés à la 190307  |abiique 19 03 06 x x x 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                              
 



  

  
  

  

  

  
      

  

  
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

    

      

  

  

  

  

      

  

  

  

  
  

    
  

  
  

  

  

  

    
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  
  

  

  

  

    

  

  

  

  

Point d'introduction 

Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à la | N'exste CRU TUYÈRE TOUR CIMENT 
classification des déche plus Valorisation | Valorisation 

cie Valonesten énergétique | énergétique ajout 
ou matière | ou matière 

8 et déchets provenant de la viinfication _ _ _] 
19.04.01” [déchets vitifiés Reel x x 

. [cendres volantes et autres déchets du 
de.040z traitement des gaz de fumée : x 
118.04.03* __ |phase solide non vitifiée X x == 
1904.04 déchets liquides aqueux provenant de la trempe 

| Ides déchets vitnés À 

19.06 IDéchets provenant du traitement anaérobie des déch cu 

190601 | EX EE 
19.06.02 RSR RIRES MERE x SE 

liqueurs provenant du traitement anaérobie des 1906.03 [déchets municipaux x x 

digestats provenant du traitement ansérobie des] 

(120608 \ékehets municipaux" * * 
liqueurs provenant du traitement anaéroble des 

190805 déchets animaux et végétaux Le : : Le 

x x 
. T— 

19.08 Déchets provenant d'instaliations de traitement des eaux pr 

1928 [usées non spéciiés ailours ue TE 
19.08.01 7 Jdéchets de dégrillage LT * 
190802  lddcheis de dessabiage Pape x = 
19.08.03 us CT * 
19.08.04 X ne 

| 19.08.05 pes Prenans du iraltement ges eaux usdes x x 

| 190806 {résines échangeuses d'ions saturées ou usées = X 

| . [solutions et boues provenant de la régénération 
| 1900 07" \des échanges dions F * * 
| mélanges de graisse st d'huile provenant de la 
| 19.08.09 séparation hulle/eau usées contenant x x 

luniquement des hulles et graisses alimentaires . 

mélanges de graisse et d'huile provenant de la 

1908.10°  |séparation hulle/eau usées autres que ceux x x 
visés à la rubrique 19 08 09 L L 
boues contenant des substances dangereuses 

19.08.11" | provenant du traitement biologiquie des eaux x x 
| usées industrielles = 

| boues provenant du traitement biologique des 

18.08.12 eaux usées industrielles autres que celles x x 
| visées à ta rubrique 19 08 11 . L 

boues contenant des substances dangereuses E 

190813*  |provenant d'autres trallements des eaux usées x x 
industrielles Ce _ 

bouss provenant d'autres traitements des eaux 

1908.14 usées Industrielles autres que celles visées à la * x 
rubrique 19 08 13 

_{séchets non spécifiés she x x 

19.09 Déchets provenant de la préparation d'eau destinée à la mn : 

77 Joonsommation humaine ou d'eau à usage industriel 
19.09.01 se, solides de première filtration et de x x 

1909.02 |boues de ctanfication de Feau "| x x KT 
19.09.03 boues de décarbonatation ne X À | 
19.09.04 charbon acüf usé x 
19.09.05 résines échangeuses d'ions saturées ou usées XX 
19.09.08 solutions et bouss provenant de la régénéralon x x x 

L des échangeurs d'ions Li 
19.09.59 déchets non spécifiés ailleurs LA X x 

a . 77 [Déchets provenant du broyage de décheis contenants des : 
Fi métaux ES 
| fracüion légère des résidus de broyage ei 
l 19.10.03° poussières contenant des substances x x 

| dangereuses Be 

| fraction légére des résidus de broyage el 
| 19.10.04 poussières autres que celles visées à la x x 
| rubrique _19 10 03 = —À 
Î . [autres fracilons contenant des subsiances 

TRS dangereuses Fe. 
autres fractions autres que celles visées à la 

| 1910.06 lubrique 19 10 05 # 
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Codes et désignations selon décret du 18 avril 2002 relatif à ta | N'existe CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets plus | étorisation | Valorisation | Valorisation CIMENT 

mailère énergétique | énergétique ajout 

ou matière | ou matière 

+ do _— 
| 19.11 «Déchets provenant de la régénération de l'huile 

_ 911.07 Jargiies de fitrallon usées x + + 
19.11.03° [déchets liquides aqueux [x x 

. <échats provenant du nettoyage 
19.11.04 lanydrocarbures avec des bete in x x 

| | boues provenani du traitement in situ des 
| Ï 18.11.05*  |effluents contenant des substances x x 

dangereuses __ — 
| boues provenant du traïtement in situ des 
| 19.11.06  |efluents autres que celles visées à la rubrique x x 
| | 191105 

:19.11.07* __ [déchets provenant de l'épuraëon des gaz de x x X 
18.11.99 déchets non spécifiés alileurs x x x 

L 

Déchets provenant du traitement mécanique des dé {par ci 
19.12 exemple üi, broyage, compactage, granulation) non spécifié 

ailleurs 

. matières plastiques et caoutchouc X x ” 
verre u x | 

3 _Jbois contenant des substances dangereuses x X 

19.12.07 Fi autres que ceux visés à la rubrique 19 12 x x 

| 191208  liexdiles AT x EX 
19.12.09 minéraux (par exemple, sable, cailloux) x HE 
19.12.10 déchets combustibles (combustible issu de x 

lo déchets) 

autres déchets (y compris mélanges) provenant 
912.11  |du traitement mécanique des déchets contenant x x 

| des substances dangereuses 

| autres déchets (y compris mélanges) provenant 
| 1912.12 |du traitement mécanique des déchets autres x k 

que ceux visés à la rubrique 19 12 11 

" 13 déchets provenant de la décontamination des sols ei des eaux Do] 
= souterraines 

Tdéchets solides provenani de Ta 
19.1301*  |décontamination des sols contenant des x x x 

substances dangereuses 1) le À... | 
déchels solides provenant de la 

19.13.02 décontamination des sols autres que ceux visés x x x 
à la rubrique 19 13 01 

. [boues provenant de la décontamination des sois] 
1941 303 contenant des substances dangereuses = 2 2e 

bouss provenant de 14 décontamination des sols 
1813.04 autres que ceux visés à la rubrique 19 13 03 u E S 

î . [boues provenant de la décontaminallon des 7 EE 
12,19.05 eaux soulerraines contenant des substances ë u ù 

bouss provenant de la décontnmination des 
18.13.08 eaux souterraines autres que ceux visés à la x x x 

cubique 19 13 05 
déchets liquides el aqueux concentrés 

19.13,07° provenant de la décontamination des eaux x x 
F7 soulerrainss contenant des subsiances 

dangereuses 

déchets liquides et aqueux concentrés 
191308 provenant de la décontamination des eaux x x 

re souterraines autres que ceux visés à la rubrique 
191307     
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Codes ot désignations selon décret du 18 avrii 2002 relatif à la | N'exisie CRU TUYERE TOUR 
classification des déchets Plus | \alorisation Valorisation | Valorisation CIMENT 

matière énergétique | énergétique ajout 
ou matiére | ou matière 

IDEcHETS MUNICIPAUX {DECHETS MENAGERS ET DECHETS 
l20 lASSIMILES PROVENANT DES COMMERCES, DES INDUSTRIES ET DES] — 
| ADMINISTRATIONS), Y COMPRIS LES FRACTIONS COLLECTEES 

|SEPAREMENT 

20.01 [erocions collectées séparément (sauf section 15.01) —— | 

F (2001.01 __]papier et carton = a * x = 
j200102 _|vere x Re ET] 
200103 | TL x 
20.01.04 x _— 
20.01.07 X 1 = 

‘20.01.08 x 

2001.08 x : 
x X 
x X 

2 x 
solvants uses X 

| 20.01.17 [produits chimiques de la photographie … x 

| 2001.25 __|huiles ei melières grasses alimentaires x ss 
20.01.26" huiles et matières grasses autres que celles x 

ot visées à la rubrique 20 01 25 {© ae. 
. peinture, encres, colles et résines contenant des 

or substances dangereuses , : E _— 
pelniure, encres, colles et résines autres que 

200128 |ooiles visées à la rubrique 20 01 27 … È mx . 
.  [détergents contenant des substances 

20.01.29 dangereuses x 

20.01.30 Sseronts autres que ceux visés à la rubrique x 

20.01.32 Pannes que ceux visés à la x x 

rents électroniques ei électriques mis au 
120.01 .36 rebut autres que ceux visés aux rubriques 20 01 X 

| 21, 20 01 23 et 20 01 35 2 
(20.01.37* [bois contenant des substances dangereuses LL x x 
20.01.38 Es autres que ceux visés à la rubrique 20 01 x x 

matières plastiques El | X x 
déchels provenant du ramonage de cheminée X X 

{autres fractions non spécifiées ailleurs _X x = 

Ï Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchels de LE da 
| ee cimetière) 

20.02.02 terres et pierres 1 x 

200203 _ [autres déchets non blodégradabies x 

20.03 Autres déchets municipaux 

Î {200306 [déchets provenant du nettoyaga des égouls X     
            
  

verni code ajouté ou modifié suite au décret 
rouge ce qui n'existe plus 

 


